
3

Le Soir Mardi 8 décembre 2020

3à la une

Tout a commencé par ce crédit pour 
l’extension d’un magasin de plantes.

Partir à la recherche de plantes
au coeur de la jungle, 
découvrir une nouvelle variété.
GNAP GNAP ! 
Une plante carnivore
à votre nom.

Un peu d’audace peut changer votre vie. 

Demandez votre crédit à l’investissement sur 
europabank.be ou appelez gratuitement le 0800 25 026.

La banque qui ose.

E.r. : Europabank SA - Prêteur - N° d’agrément 937 - N° Fsma 011671A - Burgstraat 170, 9000 Gent - TVA BE 0 400 028 394 - RPM Gent. 
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MUSIQUE

Universal Music 
a acquis les droits
des chansons 
de Bob Dylan
Le groupe Universal Music a annoncé
lundi avoir acheté les droits de l’intégrali-
té du catalogue de chansons de Bob
Dylan. Plus de 600 chansons dont Like a
Rolling Stone, Blowin’ In the Wind, The
Times They are a-Changing, Hurricane et
beaucoup d’autres.
Universal n’a pas précisé le montant de
la transaction mais on parle de 200 voire
300 millions de dollars selon le New York
Times. Si Universal a mis sur la table un
solide paquet de billets verts, ce n’est
pas uniquement par amour du seul
chanteur qui soit aussi Prix Nobel de
littérature. L’acquisition des droits de ses
chansons peut en effet rapporter très
gros. Si Dylan conserve les droits sur ses
propres enregistrements (en gros, l’ar-
gent généré par la vente de ses disques
ou les droits de streaming sur ses enre-
gistrements), Universal dispose désor-
mais de tout le reste : reprises par

d’autres artistes, utilisation des chansons
dans la publicité, au cinéma, etc. Une
source de revenus moins immédiate que
la sortie d’un nouvel album (s’il marche)
mais nettement plus intéressante à long
terme.
Lucian Grainge, président de Universal
Music Group ne dit d’ailleurs rien d’autre
en affirmant qu’il n’a aucun doute « que
dans les décennies, voire siècles à venir,
la musique de Bob Dylan continuera à
être chantée et jouée – et chérie
– partout. » Et si d’autres continuent à le
chanter et à le jouer, c’est Universal qui
fera la bonne affaire. J.-M.W.

© AFP.
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Cédric Blanpain
remporte le prix
Francqui-Collen
Le chercheur de l’ULB, Cédric Blanpain,
s’est vu décerner lundi le prix Francqui-
Collen 2020, parfois appelé « Nobel
belge », pour sa recherche fondamentale
dans les domaines du cancer et de la
biologie des cellules souches. Cédric
Blanpain est le 25e chercheur de l’Univer-
sité libre de Bruxelles à recevoir le prix. 
Il étudie les cellules souches au cours du
développement embryonnaire, de l’ho-
méostasie et de la réparation des tissus
ainsi que leur connexion avec le déve-
loppement et la progression des
cancers. Il a marqué plusieurs avancées
– en particulier liées aux cancers du sein
et de la peau.
Le Roi lui remettra officiellement le prix
le 16 décembre au Palais des Académies,
mais également au professeur Bart
Loeys de l’université d’Anvers pour ses
recherches cliniques menant à la com-
préhension, au diagnostic et au traite-
ment des maladies génétiques affectant
les vaisseaux sanguins. BELGA

Quand le plan de relance post-covid 
vole au secours des bâtiments scolaires

L’essentiel des budgets prévus 
devraient permettre de réhabiliter les
milliers de m2 des antiques bâtiments
RTG du réseau officiel... construits
à titre provisoire dans les années 60. 
© MICHEL TONNEAU.

BERNARD DEMONTY

L e gouvernement fédéral va donner
un nouveau coup de pouce aux per-

sonnes les plus fragilisées, frappées par
la crise du covid. L’intervention de l’Etat
concerne cette fois la facture de gaz et
d’électricité. Actuellement, il existe déjà
un tarif social. Il est accessible aux per-
sonnes bénéficiant du revenu d’intégra-
tion, aux aînés percevant la garantie de
revenus, aux personnes âgées ainsi
qu’aux handicapés. Mais, dès le mois de
février prochain et jusqu’à la fin de l’an-
née 2021, ce public va être élargi à tous
ceux et toutes celles qui bénéficient de
« l’intervention majorée ». Cela concer-
nera entre autres les pensionnés et les
familles monoparentales en difficulté
financière ainsi que les personnes dont le
revenu ne dépasse pas environ
20.000 euros brut par an.

Actuellement, le tarif social permet de
soutenir 450.000 personnes pour l’élec-
tricité et 275.000 pour le gaz. Avec la
mesure fédérale, près de 447.000 per-
sonnes supplémentaires vont rejoindre
les rangs des bénéficiaires, selon les
chiffres de Pierre-Yves Dermagne, le mi-

nistre de l’Économie, qui porte le projet
avec ses collègues de l’Energie et de la
Protection des consommateurs. Le coût
de cette aide pour le fédéral sera de
176 millions.

Un coup de pouce 
plus que symbolique
Pour les personnes concernées, le coup
de pouce sera plus que symbolique. Une
personne isolée devant faire face à des
frais médicaux importants économisera
251 euros par an d’électricité et 286 eu-
ros de gaz. Dans les régions où les tarifs
de distribution sont plus élevés, des
familles avec des consommations
moyennes peuvent même économiser
jusqu’à 400 euros d’électricité et 325 eu-
ros de gaz. Dans les régions où ces tarifs
sont plus bas, l’avantage devrait quand
même tourner autour des 180 euros.

Ce ne sera manifestement pas un luxe.
« La crise sanitaire a accentué les inéga-
lités et a pesé de tout son poids sur le
budget des ménages. Il est établi qu’un
ménage sur cinq s’est retrouvé dans
d’immenses difficultés pour payer sa fac-
ture de gaz ou d’électricité », indique le
ministre de l’Economie, Pierre-Yves
Dermagne. Cet été, les fournisseurs
d’énergie avaient déjà constaté une très
forte hausse des impayés et des de-
mandes d’étalement des factures. Ils es-
timent que le nombre de défauts de
payement devrait doubler d’ici à la fin de
l’année par rapport à l’année dernière.
La mesure est prise pour une année,
mais pourrait être renouvelée si les
difficultés des personnes concernées
subsistent.

Une baisse de la facture
d’électricité pour un million
de Belges
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Le gouvernement fédéral
étend largement 
le groupe des personnes 
ayant droit au tarif social 
pour la facture d’électricité 
et de gaz.

Une 
personne
isolée
devant
faire face 
à des frais
médicaux
importants
écono-
misera 
251 euros
par an
d’électri-
cité et
286 euros
de gaz. © DR.

de réussite chez l’étudiant c’est une
chose, mettre en place ce qu’il faut pour
l’aider à réussir en est une autre. Ce n’est
pas en mettant des couperets excessifs
qu’on y arrivera. Ce qui m’importe, c’est
bien de doper les moyens à y affecter car
tout étudiant, sauf exception, a envie de
réussir. Mais je reconnais qu’il y a des
choses à simplifier, clarifier… toute
réforme peut être mise sur le métier
pour une amélioration dans l’intérêt de
l’étudiant.

D’argent, il en sera aussi beaucoup
question avec l’autre réforme de taille
qu’est la formation initiale des ensei-
gnants. Où en est-on ?
Ces prochains jours, nous allons confir-
mer par décret le nouveau report d’une
année de cette réforme. L’objectif est de
la rendre applicable sur le terrain à par-
tir de septembre 2022. Par contre, nous
voulons toiletter ce texte le plus rapide-
ment possible de manière telle que les
établissements d’enseignement supé-
rieur connaissent les ajustements légaux
le plus tôt possible et s’organisent en
amont en parfaite connaissance de
cause. 

supérieur « Il faut renforcer l’aide à la réussite »

NÉGOCIATION POST-BREXIT

Boris Johnson
va débarquer 
à Bruxelles
Grand show en perspective pour le
« grand final » du Brexit : le Premier mi-
nistre britannique est annoncé à
Bruxelles dans les prochaines heures,
pour négocier en personne le sort de la
future relation avec l’Union européenne.
Au terme d’un long entretien télépho-
nique, lundi en fin de journée, la prési-
dente de la Commission européenne
Ursula von der Leyen et le chef du gou-
vernement de Londres ont convenu
ensemble de « discuter les divergences
restantes lors d’une réunion physique à
Bruxelles dans les prochains jours »,
ont-ils signalé dans un communiqué
commun, diffusé peu avant 20 heures.
La date n’est pas (encore) confirmée.
Selon toute vraisemblance, ce devrait
être à temps pour que le sommet euro-
péen convoqué pour deux jours dès ce
jeudi après-midi puisse prendre connais-
sance du résultat de cet ultime effort.
Le Conseil européen lui-même, prévenait
plus tôt dans la journée un diplomate
européen de premier plan, ne négocie
évidemment pas le Brexit, mais pourrait
« saluer » ou « prendre note » d’un éven-
tuel accord – ou se pencher sur les plans
d’urgence, en cas de « no deal ». 
Le Royaume-Uni a quitté l’UE le 31 jan-
vier dernier : reste à voir si les deux
parties peuvent s’entendre sur un accord
commercial, pour atténuer le choc de la
sortie britannique du marché unique et
de l’union douanière européenne, inexo-
rable celle-là, le 31 décembre à minuit.
Malgré deux jours d’intenses négocia-
tions à Bruxelles dimanche et lundi entre
les négociateurs en chef (Michel Barnier,
pour l’UE, et David Frost, pour Londres)
et leurs équipes, rien n’a bougé, selon
Londres, ou si peu, selon l’UE.
L’impasse reste entière sur les trois
points de contentieux identifiés depuis
des mois : les conditions d’une concur-
rence loyale, le mécanisme de règlement
des différends futurs et le sort de la
pêche dans les eaux britanniques. Frost
et Barnier sont dès lors priés de « prépa-
rer un aperçu » des points à trancher, au
niveau politique, entre Johnson et von
der Leyen.
« Il y a toutes les chances que nous ne
parvenions pas » à un accord, a déjà
signalé lundi soir une source gouverne-
mentale britannique – ce qui accroît
mécaniquement la valeur de tout accord
« arraché » à Bruxelles… si Boris Johnson
lâche du lest (ce qui reste à voir) ! 
PHILIPPE REGNIER

Le Soir, 08/12/2020
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MAXIME BIERMÉ

A près l’euphorie de la semaine der-
nière, suite aux annonces d’avan-

cées sur le vaccin, la baisse continue des
chiffres et la réouverture des magasins,
Yves Van Laethem avait sa tête des mau-
vais jours, lors de la conférence de
presse du centre de crise ce lundi. Le
porte-parole interfédéral n’a pu que
confirmer ce que Le Soir écrivait déjà ce
week-end : les chiffres de l’épidémie de
coronavirus ne baissent plus assez vite
en Belgique. Sans rentrer de nouveau
dans les détails, retenez que le fameux
cap des 800 infections par jour fixé par
le gouvernement pour mettre en place la
phase de déconfinement n’est plus à
portée de main : « On avait dit qu’il
serait atteint vers Noël, mais au rythme
actuel, on ne devrait pas y arriver avant
février. » Les hospitalisations ont même
légèrement augmenté ces derniers
jours.

Voilà qui devrait contribuer à creuser
encore plus le fossé entre les experts sa-
nitaires et les politiques « rassuristes »
des MR, PS ou encore CD&V, qui sou-
haitent agrandir la bulle sociale pour
Noël et/ou rouvrir les métiers dits « de

contact » comme les coiffeurs.
Reste que le constat est là : ça ne va

pas, ou du moins pas aussi bien que cela
devrait. Mais pourquoi ?

1
L’élargissement du dépistage ?

Pour expliquer le ralentissement de la
baisse du nombre de personnes conta-
minées en Belgique, tous les experts ont
tendance à pointer les changements
dans la stratégie de testing. En effet, de-
puis 15 jours, on teste de nouveau les
asymptomatiques. « Nous avons navi-
gué à l’aveugle pendant un moment et
maintenant, nous récupérons les cas
manqués », a déclaré le biostatisticien
Geert Molenberghs (UHasselt), ajou-
tant qu’on constatait bien une diminu-
tion du nombre de personnes présen-
tant des symptômes de la maladie. Sauf
que, comme l’a souligné Yves Laethem,
on n’a pas forcément testé plus de gens,
malgré l’élargissement des critères. Cela
ne peut donc pas être la seule raison du
phénomène de stagnation.

2
La réouverture des écoles ?
« On ne constate pas d’absentéisme plus
important que d’habitude pour cette pé-
riode de l’année, tant du côté des élèves
que des professeurs. » Voilà ce qu’on en-
tendait du côté de la ministre de l’Ensei-
gnement francophone ce lundi. La réou-
verture des écoles après deux semaines
de vacances à la Toussaint a pourtant été
pointée du doigt comme l’une des rai-
sons potentielles de la « stagnation »
des chiffres par Yves Van Laethem :
« On constate une augmentation des
contaminations dans la tranche des 0 à
9 ans ainsi que chez les adolescents.
Cela montre qu’il ne faut pas baisser la
garde dans le milieu éducatif et faire
particulièrement attention au mélange
des générations, surtout entre les petits-
enfants et les grands-parents. »

On rappellera que les enfants sont
relativement épargnés par les formes
graves du covid mais qu’ils n’échappent
pas à la maladie. Ils sont généralement
asymptomatiques, ce qui en fait un foyer
de contamination particulièrement
dangereux. L’épidémiologiste et biosta-
tisticienne, Zoé Hyde, tirait d’ailleurs la
sonnette d’alarme dans les colonnes du
Morgen lundi : « Beaucoup de mes col-
lègues croient encore que les enfants ne
jouent pas un rôle important dans cette
pandémie. Pourtant, je pense que la plu-
part d’entre eux comprennent mainte-
nant que les enfants sont tout aussi sen-
sibles aux infections que les adultes. »

La chercheuse se base notamment sur
une étude américaine qui a démontré
qu’un enfant présentant des symptômes
du covid serait aussi contagieux qu’un
adulte. « La question que nous devons
nous poser est la suivante : les enfants et

les adolescents sont-ils contagieux
d’une manière cliniquement significa-
tive ? Et la réponse est oui. »

3
Moins de télétravail ?
On sait que le cercle familial est celui où
on risque le plus d’être contaminé, mais
le lieu de travail est aussi un endroit à
risque. Alors que le télétravail est obli-
gatoire et que des contrôles sont mis en
place, des signaux tendent à montrer
que certains ont choisi un retour antici-
pé au bureau. Yves Van Laethem souli-
gnait ainsi que, dans la province de
Luxembourg, on constate une augmen-
tation des contaminations chez les qua-
dragénaires. Une population particuliè-
rement active dont un grand nombre
part travailler au Luxembourg. « Or, le
Luxembourg est l’un des pays les plus
touchés pour le moment en Europe », a
souligné le porte-parole interfédéral.

Autre signal : depuis la reprise des
cours mi-novembre, on constate de
semaine en semaine une augmentation
significative du trafic sur les autoroutes
de Flandre et sur le ring.

4
Un relâchement généralisé ?
C’est l’effet « boule de neige ». Les an-
nonces positives couplées à l’atmo-
sphère de Noël et les magasins qui
rouvrent ont peut-être un peu trop en-
couragé le Belge à baisser la garde. « On
ne peut pas mettre de côté le ras-le-bol
des gens par rapport aux mesures »,
confirme Michèle Gérard, cheffe de cli-
nique au CHU Saint-Pierre. « Il suffit de
voir comment le masque est porté dans
les transports en commun ou la rue
Neuve. »

L’infectiologue ne cache pas son in-
quiétude : « En tant que médecin hygié-
niste, j’ai une logique inverse à celle de la
population et de politiques. Avec une
maladie contagieuse, moins il y a de cas,
plus il faudrait des mesures strictes,
d’isolation par exemple. Je rappelle
qu’on isole chaque malade de la tuber-
culose pendant six à huit semaines. Les
efforts doivent être encore plus impor-
tants maintenant que cela baisse. Mal-
heureusement, j’ai l’impression qu’une
partie des élus se laissent bercer par les
violons des gens qui vont pleurer parce
qu’ils ne peuvent pas fêter le réveillon. Il
faudrait peut-être qu’ils viennent à
l’hôpital. Voir un monsieur de 80 ans
s’étouffer en soins intensifs les aiderait
peut-être à comprendre. »

Dépistage, écoles, ras-le-bol : 
ce qui ralentit la baisse des chiffres
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Le plateau permettant 
de déconfiner devait 
être atteint vers Noël mais 
on parle désormais de février… 
Sans compter l’effet tant 
redouté des fêtes de fin d’année.
Que s’est-il passé ?

Le cap des 800 infections par jour fixé par le gouvernement pour mettre en place la phase de déconfinement pourrait 
ne pas être atteint avant février. © PHOTO NEWS.

Cédric Blanpain - Prix Francqui 2020
Le professeur Cédric Blanpain remporte cette année la plus haute 
distinction scientifique belge pour ses recherches sur les cellules souches 
et le cancer.  Ses recherches sont soutenues notamment par les mécènes 
de la Fondation ULB.

Année 2020  : votre réduction d’impôts passe de 45 à 60% 
du montant de vos dons et votre seuil de déductibilité passe 
de 10 à 20% de vos revenus imposables.

Fondation ULB
Fondation d’Utilité Publique 

Avenue Franklin D. Roosevelt 50 
CP129, 1050 Bruxelles 

Pour faire un don
IBAN : BE95 3630 4292 4358

Dons déductibles à partir de 40€/an. 
La Fondation ULB peut également recevoir des legs à taux réduits.

fondationulb.be
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